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Réunion des 
collectivités

Vendredi 9 avril 2021 (en visio-conférence)
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Historique  de l’animation du site
 

19 juillet 2007 : désignation du SIC Massif du Luberon

15 juillet 2008 : approbation du DOCOB par le préfet 
de Vaucluse (note de service 10 août 2006)

2 juin 2010 : désignation du site Zone Spéciale de 
conservation (ZSC)

2007-2010 : le PNRL est désigné structure animatrice 
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Historique  de l’animation du site
 

11 juin 2010 : reconduction du PNRL pour la période 1er 
juillet 2010 – 30 juin 2013 et désignation de M. Favet, maire 
de Cabrières-d’Aigues président du COPIL

29 novembre 2012 : reconduction du PNRL pour la 
période 2013-2016 et désignation de M. Morard (mairie de 
Buoux) président du COPIL

4 novembre 2015 : le PNRL, structure animatrice et Mme 
Combe, maire de Mérindol, présidente du COPIL pour la 
période 2016-2019

8 novembre 2018 : le PNRL, structure animatrice et Mme 
Combe, maire de Mérindol, présidente du COPIL pour la 
période 2019-2022 
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Historique de l’animation du site 

2007-2009 : 1ère période d’animation  convention 
de 50 000 € (100 % Etat)

2009-2010 :  1ère période d’animation  
convention de 35 000 € (FEDER)

2010-2013: 2ème période d’animation convention 
de 90 000 € (Etat/FEDER) 
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Historique de l’animation du site 

2013-2015 : 3ème  période d’animation  
convention de 50 000 € (FEADER 2007-2013)

2015-2016 : 3ème  période d’animation   
convention de 25 000 € (100 % Etat)

2016-2019: 4ème période d’animation convention 
de 67 400 € (FEADER 2014-2020) 
autofinancement de 6 336 € du PNRL
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Historique de l’animation du site 

2019-2022: 5ème période d’animation convention 
de 120 634 € (FEADER 2014-2020) dont 17 200 
€ de suivis chauves-souris

autofinancement de 18 030 € du PNRL
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Références réglementaires

Article R414-8-1 du code de l’environnement :

 « le préfet convoque les représentants des 
collectivités territoriales et leur groupement  
membres du COPIL afin qu’ils désignent, pour une 
durée de trois ans renouvelable,  la collectivité 
territoriale ou le groupement chargé de sa mise 
en œuvre et le président du comité »



Désignation de la structure animatrice et du 
président du comité de pilotage pour la période 

d’animation 1er juillet 2022 - 30 juin 2025

Se présente comme structure animatrice :

Se présente comme présidente :

Mme Amélie JEAN

Maire de Puget sur Durance
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